	Date de convocation

24 février  2010
Date d’affichage

Objet :

Rapport d’activité de la Communauté de Communes de la Vallée de l’Ariège
N°21/10

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille dix, le 05 mars à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danièle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY - PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Akila KHALIFA ,  Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE,  Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY,  Marcel BARON, Françoise DUBUC,  François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT.

Représentées : 

Danièle DANG par Gérard SOULA, 

Joëlle TEISSIER par Marcel RAZAT

Absents :
Sébastien LOISEL
Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Madame Annie MEZIERES est désignée secrétaire de séance.



L’article L 5211-39 du CGCT prévoit  que le rapport d’activité des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale auxquels adhère la commune,   assorti du compte administratif,  soit présenté par le Maire au Conseil Municipal en séance publique, les délégués de la commune étant entendus à cette occasion. 

Le rapport d’activités de la Communauté de Communes de la Vallée de l’Ariège,  les balances des comptes administratifs  « budget général », « budget annexe de l’eau » et « budget annexe de la Z.I. Lavigne » sont présentés au Conseil Municipal.

Il est demandé au Conseil Municipal d’en prendre acte.
Le Conseil Municipal prend acte de la présentation du rapport d’activité et du compte administratif de la Communauté de Communes de la Vallée de l’Ariège 
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme









Le Maire
